
REPUBLOUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIOUE

DEGRET N"2O12 -298 DU 2A AOUT 2012

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n' 90-32 du 11

République du Bénin ;

décembre 1990 portant Constitution de la

Vu la proclamation le 29 mars 2011 par la Cour Constitutionnelle des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 13 mars 2011 ;

Vu le décret n'2012-069 du
Gouvernement;

10 avril 2012 poriant composition du

Sur proposition du Président de la République, Chef de l'Etat, Chef du
Gouvernement ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 23 mai 2012.

DEGRETE

Article 1"': Les travaux de la commission créée par décret n"2011-502 du 25
juillet 2011 sont prorogés jusqu'à la fin du mois de juillet2012.

Article 2 : Les moyens financiers nécessaires au financement de la
commission sont fournis par le Ministre de l'Economie et des Finances

portant prorogation du délai d'activités de la
commission chargée de l'élaboration des
avants projets de lois dans le cadre des
Réformes Politiques et lnstitutionnelles.
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Article 3 : Le présent décret qui prend effet pour compter de sa date de
signature sera publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, le 28 août 20t 2

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement

Le Premier Ministre Chargé de la Coordination de l'Action
Gouvernementale, de l'Evaluation des Politiques Publiques,
du Programme de Dénationalisation et du Dialogue Social,
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Ministre de l'Economie
et des Finances,

Ministre Chargé des Relations
avec les lnstitutions,
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